
MAIN D'OEUVRE POUR 1 HEURE 77,00 

DÉPLACEMENT ZONE 1 11,00 

DÉPLACEMENT ZONE 3 22,00 

Concerne les communes suivantes (par ordre alphabétique) : ALENCON(61000); ARCONNAY(72610);
HELOUP(61250)

Concerne les communes suivantes (par ordre alphabétique) : AUNAY LES BOIS(61500); BARVILLE(61170);
CHAILLOUE(61500); DOUILLET(72130); GESVRES(53370); LA FERRIERE BOCHARD(61420); LONGUENOE(61320);
ST CALAIS DU DESERT(53140); VILLENEUVE EN PERSEIGNE(72600)

*TVA appliquée de 10%. Valable uniquement pour des interventions réalisées dans votre résidence
principale ou secondaire, achevée depuis plus de deux ans.

Date du document : 16/10/2025

TARIFICATION DÉPANNAGE EN VIGUEUR
MENUISERIE CHALUMEAU

€ TTC/HEURE *

€ TTC *

€ TTC *


